                                Fin de l’hospitalisation d’office
1) à l’initiative du Préfet.

 L’inertie du Préfet en ne renouvelant pas l’arrêté préfectoral entraîne la mainlevée de la mesure.

Le Préfet peut mettre fin à tout moment à l’hospitalisation après avis d’un psychiatre ou sur     proposition de la CDHP.

2) à l’initiative du psychiatre
Lorsqu’un psychiatre estime que le malade est apte à sortir de l’établissement, il averti le Directeur. Ce dernier est tenu d’en référer dans les 24 heures au Préfet (qui statue sans délai).

Si le patient cause un dommage après sa sortie (en l’espèce un meurtre), la juridiction administrative pourra être saisie. En effet, le Conseil d’Etat a décidé que l’Etat et  l’établissement hospitalier étaient tenus chacun pour moitié pour faute lourde, CE 31/12/1976,  Hôpital psychiatrique de Saint-Egrève.
3) à l’initiative des autorités judiciaires
La fin de l’hospitalisation peut être prononcée :

- J.L.D.°-Président du TGI

4) les sorties temporaires à l’essai
La sortie à l’essai est limitée à 3 mois.

Il n’appartient pas au Préfet d’autoriser une sortie partielle, limitée à quelques jours par semaine (il y a soit maintien soit sortie de l’interné) : « B... », TA de Clermont Ferrand, le 15/12/1987.

Le Conseil d’état (CE) a considéré que les décisions de sortie à l’essai sous placement d’office constituaient des mesures d’aménagement du traitement, de sorte que ces décisions ne seraient susceptibles d’aucun recours au juge de l’excès de pouvoir CE, CHS Esquirol de Limoges c./ N.
Le CE distingue :

· La décision de sortie d’essai (max. à 3 mois) : pas de recours pour excès de pouvoir.

· Décision de maintien en hospitalisation d’office (6 mois) recours pour excès de pouvoir possible. 
